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La République Démocratique du Congo (RDC), vaste territoire au cœur de l’Afrique centrale, dispose d’un potentiel minier exceptionnel, avec d’abondantes réserves de cobalt, de cuivre, de lithium et d’autres minéraux indispensables à la transition énergétique mondiale. Ce potentiel confère au pays une position géoéconomique centrale dans les chaînes de valeur mondiales des technologies vertes. Pourtant, la contribution du secteur minier au développement socio-économique local reste limitée, en raison notamment d’un manque d’ancrage territorial, d’une faible transformation locale et d’un tissu entrepreneurial encore peu développé.

Le climat des affaires demeure un facteur majeur à l’investissement privé, à l’essor des petites et moyennes entreprises (PME) et à l’intégration effective des économies locales dans les chaines de valeur du secteur minier. Les contraintes sont multiples : instabilité réglementaire, complexité et lourdeur administratives, faible accès au financement, absence des mesures incitatives et d’encadrement, insuffisante coordination entre acteurs publics et privés, et inadéquation des mesures de soutien au développement des entreprises et lutte contre la corruption. Par ailleurs, la création d’emplois décents et l'amélioration des compétences locales font encore face à des défis structurels, en particulier dans les zones minières. Le développement d’un secteur privé dynamique, capable de s’intégrer dans les chaînes de valeur minière, demeure une priorité pour stimuler la croissance inclusive et la diversification économique ; dans ce contexte, le corridor de Lobito – reliant le centre de Kolwezi aux ports angolais via la Zambie – constitue une opportunité géostratégique unique. En diversifiant les voies d’exportation des produits miniers marchands, il favorise l’intégration régionale, attire de nouveaux investissements et crée des conditions propices à la relance de la transformation locale ainsi qu’à une meilleure insertion des PME congolaises dans les chaînes logistiques et industrielles. La RDC a réaffirmé son engagement à promouvoir ce corridor comme axe prioritaire de développement lors de la signature du protocole d’accord trilatéral avec l’Angola et la Zambie, en marge du G20 en 2023.

Cependant, pour que ces opportunités se traduisent par des retombées concrètes pour l’économie nationale et les communautés locales, il est essentiel d'améliorer en amont le climat des affaires. Cela passe par une concertation structurée entre les parties prenantes, une meilleure stabilité réglementaire, un environnement fiscal incitatif, et des mécanismes favorisant l’encadrement des PME, leur accès aux marchés, à la commande publique et aux services d’appui. 

C’est dans cette perspective que la Fédération des Entreprises du Congo (FEC) et le Ministère des PME, en partenariat avec la GIZ à travers son projet de Développement économique intégré du secteur minier (DISM II), mettent en place un organe technique dédié à l’amélioration du climat des affaires : le « cadre de concertation ». Ce mécanisme accompagnera les initiatives étatiques en cours, en favorisant un partenariat public-privé structuré, en identifiant les obstacles systémiques à lever et en coconstruisant des solutions adaptées au contexte local. Il s’inscrit dans une dynamique de gouvernance participative et de développement économique territorial, en cohérence avec les engagements de la RDC en matière de bonne gouvernance, de promotion des investissements et de renforcement du tissu entrepreneurial local.
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Le cadre de concertation a pour mission de contribuer à l’amélioration durable du climat des affaires dans la zone d’influence du corridor de Lobito. Il s’attache à mettre en œuvre et à suivre des actions concrètes facilitant l’implantation et le développement des entreprises en RDC, tout en stimulant l’investissement et en favorisant l’intégration des PME locales dans les chaînes de valeur nationales et régionales. 

Les objectifs spécifiques du cadre sont les suivants : 
· Identifier, documenter et prioriser les principaux obstacles qui freinent l’émergence d’un climat des affaires favorable dans le secteur minier local et régional. 
· Examiner l’état d’avancement des réformes pour une gestion des ressources naturelles durable et une transition énergétique équitable dans le corridor de Lobito ; 
· Proposer des réformes et mesures concrètes pour améliorer l’environnement économique des PME locales et accroître leur participation aux marchés liés au développement du corridor de Lobito. 
· Formuler des actions et projets spécifiques, mesurables, axées sur les résultats, réalisables et temporellement définies sur, entre autres : ▪ le développement économique ; 
· ▪ la mobilisation des recettes ; 
· ▪ la mesure et l’atténuation des impacts environnementaux et sociaux des activités dans le corridor de Lobito. 
· Assurer le suivi de l’exécution de ces projets et actions et des engagements pris par les différents acteurs afin de maximiser les impacts positifs du développement du Corridor sur les populations des deux provinces directement affectées (HK et Lualaba). 
· Faciliter un dialogue structuré et inclusif entre les institutions publiques, les entreprises minières, les chambres de commerce, les organisations de PME, les partenaires techniques et financiers, les communautés et la société civile. 

III. [bookmark: _Toc201826533]Résultats attendus
Les résultats attendus du cadre de concertation reflètent l’engagement des parties prenantes à générer des progrès concrets et mesurables pour l’amélioration du climat des affaires. Dans ce contexte, les principaux résultats attendus sont les suivants : 
· Un diagnostic partagé des contraintes du climat des affaires est produit (accès aux financements, fiscalité locale, infrastructures, réglementation, etc.). 
· Un plan d’action concerté annuel est adopté par les parties prenantes. 
· Un mécanisme de suivi trimestriel est mis en place par les groupes thématiques pour évaluer l’état d’avancement des actions définies et le respect des engagements pris par les différentes parties prenantes. 
· Un mécanisme de reporting annuel auprès des autorités provinciales et nationales est mis en place. 
· Les parties prenantes ont renforcé leur compréhension, et leurs engagements sur les trois thématiques majeures du climat des affaires (développement économique local et compétitivité des PME ; gouvernance économique et mobilisation des recettes publique ; et respect des normes environnementales et sociales des entreprises) autour du Corridor. 
· Au moins un projet de transformation visant à améliorer le climat des affaires le long du corridor de Lobito a été mis en œuvre sur la base d’un dialogue multi-acteurs. Ce projet doit :
· être défini par les groupes de travail et adopté par le cadre de concertation ; 
· être mis en œuvre sur une période de 12 à 18 mois maximum ; 
· être élaboré avec des indicateurs SMART (incluant des jalons et des résultats attendus) ; 
· doit inclure un budget et un échéancier précis ainsi que les modalités de financement. 
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Le cadre de concertation est un dispositif multi-acteurs réunissant des représentants du secteur public, du secteur privé, des PME, des partenaires techniques et des institutions financières. Porté conjointement par les entreprises membres de la FEC et le ministère du Plan qui a l’amélioration du climat des affaires dans son mandat, il repose sur une approche thématique, axée sur le dialogue, la co-construction de solutions, ainsi que la mise en œuvre et le suivi d’actions et de réformes visant à améliorer le climat des affaires.
Son fonctionnement s’articule autour de rencontres régulières, comprenant deux sessions de travail semestrielles organisées respectivement dans le Lualaba et le Haut-Katanga, ainsi qu’une session annuelle de restitution des résultats tenue à Kinshasa en marge d’une réunion du Comité Exécutif de l’ITIE afin de pouvoir y présenter les résultats du cadre. Ces rendez-vous permettent de suivre les avancées, d’ajuster les priorités et de renforcer l’engagement de l’ensemble des parties prenantes.
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Le fonctionnement du cadre repose sur une approche innovante, participative et orientée vers les résultats, autour des trois thématiques clés suivantes :
(i) Développement économique local et compétitivité des PME ;
(ii) Gouvernance économique et mobilisation des recettes publiques ;
(iii) Respect des normes environnementales et sociales des entreprises.  
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La préparation de chaque session de travail est assurée conjointement par le gestionnaire du cadre de concertation et les experts thématiques, afin de garantir la pertinence des thématiques abordées et la bonne organisation des échanges.
[bookmark: _Toc201826544]IV.2.2.   Déroulement d’une session de travail

	
	MATIN
	APRES-MIDI

	Jour 1  
Développement économique 
	· Définition commune 
· Présentation des actions (secteur privé) 
· Echanges

	· Plan d’actions spécifiques, mesurables, axées sur les résultats, réalisables, tournées vers une cible et temporellement définies ;
· Engagements des parties prenantes 

	Jour 2 
Fiscalité minière 
	· Définition commune 
· Présentation des actions (secteur privé) 
· Echanges
	· Plan d’actions spécifiques, mesurables, axées sur les résultats, réalisables, tournées vers une cible et temporellement définies ;
· Engagements des parties prenantes

	Jour 3 
Impacts environnementaux et sociaux
	· Définition commune 
· Présentation des actions (secteur privé) 
· Echanges
	· Plan d’actions spécifiques, mesurables, axées sur les résultats, réalisables, tournées vers une cible et temporellement définies ;
· Engagements des parties prenantes



a. 
1. 
2. 
3. 
4. 
a. 
b. 
i. 
ii. 
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Le cadre de concertation comprend 30 membres représentant les principales parties prenantes répartis comme suit : 

· 15 représentants du secteur privé : 
· Un.e représentant.e de la FEC Haut Katanga 
· Un.e représentant.e de la FEC Lualaba
· Un.e représentant.e de la sous-commission des jeunes entrepreneurs de la FEC Haut Katanga
· Un.e représentant.e de la sous-commission des jeunes entrepreneurs de la FEC Lualaba  
· Une représentante de la sous-commission des femmes entrepreneures de la FEC Haut Katanga 
· Une représentante de la sous-commission des femmes entrepreneures de la FEC Lualaba 
· Un.e représentant.e de la chambre des Mines  
· Trois Représentant.e.s des entreprises seniors dans la filière Cuivre 
· Trois Représentant.e.s des entreprises seniors dans la filière Cobalt
· Deux représentant.e.s des entreprises sous-traitantes de Kinshasa - représentation tournante annuelle – critères à définir avec la FEC)

· 15 représentants du secteur public : 
· Un.e représentant.e du Ministère du Plan provincial Haut Katanga
· Un.e représentant.e du Ministère du Plan au niveau provincial Lualaba
· Un.e représentant.e du Ministère des Mines au niveau provincial HK
· Un.e représentant.e du Ministère des Mines au niveau provincial Lualaba
· Un.e représentant.e du Ministère des Finances au niveau provincial HK
· Un.e représentant.e du Ministère des Finances au niveau provincial Lualaba
· Un.e représentant.e du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable au niveau provincial HK 
· Un.e représentant.e du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable au niveau provincial Lualaba
· Un.e représentant.e du Ministère de l’Industrie et des PME au niveau provincial HK
· Un.e représentant.e du Ministère de l’Industrie et des PME au niveau provincial Lualaba
· Un.e représentant.e de l’Agence Nationale de Développement de l'Entrepreneuriat Congolais (ANADEC)
· Un.e représentant de l’Autorité de Régulation de la Sous-traitance dans le secteur Privé (ARSP) 
· Un.e représentant.e de l’ANAPI
· Deux représentant.e.s des Entités Territoriales Décentralisées directement impactées par le développement du corridor de Lobito (représentation tournante annuelle) – la désignation se fait par les ETD après concertation) 

[bookmark: _Toc201826546]IV.2.4.   Table ronde de restitution des résultats
Le cadre de concertation organise une table ronde annuelle de restitution des résultats, dont l’objectif est de présenter aux parties prenantes membres de l’ITIE RDC les activités planifiées et mises en œuvre, afin de: 
· procéder à la revue et à l’approbation du plan opérationnel annuel, examiner les progrès réalisés, mesurer les indicateurs et formuler des recommandations ;
· Définir les orientations stratégiques et politiques pour la mise en œuvre des activités ;
· Faciliter la bonne exécution des activités ;
· Informer à temps les Ministres concernés des décisions à prendre et solliciter les avis nécessaires à la bonne exécution des activités ;
· Renforcer la communication et la concertation entre toutes les parties prenantes du secteur.

Cette session plénière est placée sous la Présidence du ministère du Plan et regroupe : (Dans la limite de 80 personnes max) 

· Les 30 membres du cadre de concertation, 
· Un.e représentant.e du ministère du Plan 
· Un.e représentant.e de la CTCPM
· Un.e représentant.e du Ministère des Mines
· Un.e représentant.e du ministère des Finances
· Un.e représentant.e du ministère de l’Environnement
· Un.e représentant.e de l’Agence Congolaise pour l’Environnement
· Un.e représentant.e du ministère de l’Industrie et des PME
· Un.e représentant.e du ministère de l’Emploi et du travail 
· Un.e représentant.e du ministère de la formation professionnelle 
· Un.e représentant.e du Ministère du budget 
· Un.e représentant.e du Ministère du Genre
· Un.e représentant.e du ministère des Affaires sociales 
· Un.e représentant.e du Ministère de l’Economie 
· Un.e représentant.e du Ministère des Transports
· Un.e représentant.e du Secrétariat technique de l’ITIE 
· Représentant FEC Kinshasa
· Un.e représentant.e de l’UE 
· Un.e représentant.e du FMI
· Un.e représentant.e de l’Ambassade d’Allemagne 
· Un.e représentant.e d’ENABEL
· Un.e représentant.e de l’AFD
· Un.e représentant.e de l’ambassade des Etats-Unis 
· ANADEC Kinshasa
· ARSP Kinshasa
· 1 Représentant de la coopération allemande 
· 3 représentants des ONG & universités  
· Représentation des entreprises minières à Kinshasa
· Les 3 experts/ conseils 
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IV.3.1. Mise en place d’un tableau de bord interactif et évolutif
Un tableau de bord numérique partagé, actualisé tous les trimestres par le gestionnaire du cadre, permettra de suivre l’évolution des actions du cadre de concertation en temps réel. Le tableau centralisera :
· Les actions planifiées, leurs porteurs, les échéances
· Le degré de réalisation (codes couleur : rouge, orange, vert)
· Les obstacles identifiés et mesures correctives
· Les documents de travail du cadre de concertation 

IV.3.2. “Baromètre du climat des affaires local” (mini-enquête périodique)
Développement d’un baromètre simplifié administré chaque semestre (via formulaire en ligne, SMS ou tablettes lors des réunions). Le mini-enquête périodique ciblera les PME, les OSC, les autorités locales ainsi que des grandes entreprises. 
IV.3.3. Groupe de suivi restreint avec “rendez-vous d’avancement”
· Les points focaux des différents groupes thématiques (3 à 5 membres) tiennent des mini-séances bimensuelles (à distance ou en présentiel)
· Ils documentent les avancées et font remonter les alertes
· Ces éléments sont présentés à chaque session de travail du cadre pour appuyer les décisions
V. [bookmark: _Toc201826549]Prestataires
Afin d’assurer le bon fonctionnement et l’animation technique du cadre de concertation sur l’amélioration du climat des affaires, plusieurs profils complémentaires seront mobilisés. Ces prestataires auront des rôles distincts mais interconnectés, permettant d’assurer à la fois la coordination quotidienne, l’expertise thématique et l’alignement stratégique avec les partenaires techniques et financiers.

· Un.e gestionnaire du cadre de concertation (un consultant national senior) 
a. Anime le cadre de concertation
b. Assure le secrétariat des réunions (prépare les invitations, l’ordre du jour et le rapportage des réunions) 
c. Suit les indicateurs de progrès et fait les relances si nécessaires 
d. Participe et modère les réunions du cadre de concertation ainsi que les tables rondes des décideurs 


· Trois experts appui-conseil (experts régionaux et/ou internationaux) 
e. Profil universitaire/expert avec des connaissances approfondies d’au moins une des thématiques et du contexte national et régional 
f. Expériences en Angola et en Zambie est un atout 

Les experts conseils sont recrutés pour une année et les profils peuvent varier selon les besoins du cadre de concertation. 

· Un.e expert.e de la GIZ 
g. Suit les activités du cadre de concertation
h. Assure le secrétariat du cadre de concertation
i. Appui technique 
j. Suivi évaluation des actions 
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